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Traité Yebamot

Michna 5 - Chapitre 13

[ה] הממאנת באיש, ונישאת לאחר וגירשה, לאחר ומיאנה בו,
לאחר וגירשה, לאחר ומיאנה בו: זה הכלל--כל שיצאת ממנו

בגט, אסורה לחזור לו; במיאון, מותרת לחזור לו.

Si une mineure refuse un mari, se marie avec un deuxième qui la répudie, à un troisième qu’elle refuse, ensuite à
un quatrième qui la répudie ; à un cinquième qu’elle refuse ensuite : ceux dont elle s’est séparée par un acte de
divorce, elle ne pourra pas se remarier avec eux ; ceux dont elle s’est séparée par refus, elle pourra se remarier
avec eux.
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